
demain matin, 1 9 neuves, a l'Elysée, sous la présidence de 
H. Loutx-t, on arrêtera définitivement les termes de la décla
ration qui sera lue aux Chambres lui.di. 

U n d é m e n t i d e M . P o i n c a r é 
Parts, 14 Juin. — L'Agence Havat communique la note 

mirante : . 
« Un Journal du matin rapporte une conversation que M. 

Poir • re aurait tenue au Palais, et dans laquelle il aurait dit 
que l'idée maîtresse «lu conseil drs ministres était de peser de 
toutes s i s fo.e. s sur le Jugement à intervenir du conseil de 
guerre de Hennés. 

» M Poincaré a publiquement dérlaré. comme le relate le 
même Journal, « q-̂ c ce serait la pire des besognes de cher
cher a influencer les membres du conseil de guerre ». 

» Mais II n'a Jamais attribué, ni songé a attribuer à M. 
WaMeek ffoaaassa ou A un gouvernement présidé par lui, 
l'intention île peser sur une décision Judiciaire ». 

l i e P r é s i d e n t d e l a R é p u b l i q u e à l a t o m b e 
d e M . C a r n o t 

Paris l i Juin. — Aujourd'hui 14 Juin, anniversaire de 
l'assassin il du président Carnot, le président de la Républi
que accompagné par le général tlallloud. M. Comharien et le 
commandant Bon. s'est rendu ce matin au Panthéon, pour 
déposer aae couronne sur la tombe du président Carnot. 

M Loanst a été reçu à l'entrée du monument par M. Ley-
aaes, ministre de l'instruction publique. 

Au bas des degrés conduisant aux caveaux, le cher 
de l'Etat a été reçu par les membres de la famille Car
not. . 

Après avoir passé quelques instants devant le sarcophage, 
M l.nuhct a quitté le panthéon à dix heures. 

il n'y a pas eu d'incident. 
U n o r d r e d u j o u r d u n o u v e a u p r é f e t 

d e p o l i c e 
Paris, 14 juin. — M. Léplne vient d'adresser aux agents 

an ordre du joui dans lequel il leur recommande d être 
patients, disciplinés et d'obéir avec le sentiment du devoir 
accompli. 

LA VUE 
consente et améliorée 

par l'emploi d e s s e r r e s en s i l e x - a e l » r o m » t l q o « * s . 
Pince-nef et Lunettes nouveaux systèmes ne tombant n i 
blessant le nez. Verre en crist.il de r o c h e « a x e . L u 
n e t t e r i e e t o p t i q u e . Baromètre». Thermomètres-
lamel le» , Loupe», Compte-fil», Yeux artificiels, e t c . , e tc , 
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CHAPELLERIE FRANÇAISE * ANCRAI*!* 
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VINS ET SPIR ITUEUX 
33, Ruo Blanchemaille, ROUBAIX 

Seule Société coopérative distribuant t ses Actionnaires 
t»:, <• O des bénéfices nets el accordant immédiatement 
W O/O SUT le in. niant de» factures. 

É M I S S I O N 
d ' u n o s é r i e d e \ . < » « « > A c t i o n s d e 2 5 f r a n c » 

D M action i n i H i i i n m t anéféi est remise a 'mut acheteur 
qui aban 1 une au proiitde la caisse sa rem:-.' sur 350 franc» 
d'achat. 

Une aetton enUeremevrt libérée est remise en souscrivant 
contre M franc» en esni ee», 

I.. : acUonDaire» de la Ci iifrnle peuvent s eprocurer l e 
de la coopération sur le» article» Mère et charbon. 

Qui le» personnes '•(•.munies nous entendent et compren
nent combles il est bon de se grouper. i596 

RESTAURANT DE LA B R Â S S E B I E I U NORD 
P a n e s <!<• lu <;:.r«-. me « . KOI'KAIX 

Dtnen H M ipt r» I 1 f r . '45. i f r . r.O et S f r . . «le i l i 
3 heures el de 8 :•• In h uros. Service ;.ar pentes tables. 

BUaUnl <l«i l i l m u n c h e M J u i n 1 8 t r » 
Suint-Cerii .iin 

llorr d'oui rr : Pllcta de harengs, r.ulis. sardines à l'huile 
Saucisson de Lyon 

Poisson S"les frites, sardines grillée-; beurre tondu 
tmtréei: CKnf» a I» p n W n i t , rie de v w a à l'oseille 

!•• du Mans sauce suprême 
|«gn ns. Tr!o de veau •.-inaigrette 

Escaloppe» de veau I I» f'erey 
l i . i , it froUe Terrine de canard. Jambon d'Vorck 

Hdtu.-OfMt de bœuf. Poulets de grain 
l, wmtt. pommes eh.'tteuu, Oseille au jus. Salade de saison 

Fromages et desserts variés 
NOTA. — Abonnement» par vingt cachets. 0 fr. 10 c. de 

remise par cachet. Pension spéciale à 70 fr. par mois.48600d 
. 4>~ • 

COMPTOIR DE 

Bijouterie - Horlogerie - Lunetterie 
SPÉCiALhLS POUR MARIAGE 

Aïl ia i iceN o r coiitrAlt* g a r a n t i 1 8 
k n r a t H & :i. M* :«• *ir*nini<*.{:<»uv.-Tts ar
pent i*' titre i&raiiu A iucent. le gramme. 

MaretaajMttaM m u v t s d'occasion. Prix in-
tTf'Vnliî.'S. 

La mni i ton rahr i f . i rant eHe-ro«*ine 
i--i.- g r a n d e p a r t i e d e Mai a r t i c l e » . 
repre-Rti l e « îe i f o r e n é c h a n g e à 
3 i r . l e g r a m m e . 

Jc;.ph 1EKIMFB-HDLLEFSCQ 
R u e C u r i a l e , 4 , < près l'entrée de l ' E g t i s e ) M O U S C R O N 

BULLETSN FINANCIER 
d u Hanie t l i 2 4 j u i n 

paris. »'. juin. — Les causes de faiblesse qui agissent sur 
la liourse ont. pendant la séance d'hier, quelque peu perdu 
de leur Intensité : les différence» de la journée témoignent 
d'un certain raffernrissemi rit du marché. L'Italien, l'Exté
rieure, plusieurs autres fonds étrangers ont regagné une 

partie de ce qu'ils avaient perdu depuis le commencement 
de la semaine. 

Pourquoi cette reprise? Sous ne saurions le dire. 
Peut-être est-elle due aux rachat» des Tendeurs qui ont 

considéré la réaction comme virtuellement arrêtée par la 
constitution du ministère Waldeek-Rousseau. 

Si telle a été leur pensée, nous pensons qu'Us ont fait er
reur. 

Quant aux rentes françaises, 11 s'en faut de beaucoup que 
la journée leur ait été bonne; les cabinets de l'espèce de 
celui que M. Loubet n'a pas craint d'accepter avec un socia
liste et un collectiviste aux travaux publics et au commerce 
ne pouvaient rassurer les porteurs de nos fonds d'Etat; Ils ont 
continué a s'alléger, et le Trois a perdu 3î centimes et demi. 
Il est resté au comptant en deçà de la limite de (02. 

Les dispositions sont aujourd'hui le» mêmes qu'hier et 
plus accusées dans le même sens a cause de la fermeture du 
dimanche ; qui oserait dans les circonstances actuelles con
server une position pendant vingt-quatre heures, et courir 
ainsi les chances des surprises que la politique nous ré
serve î 

Les cours fléchissent parce que les réalisations se multi
plient; il ne saurait en être autrement dans l'attente des In
terpellations de lundi. 

Les recettes de nos Chemins pour la vingt-troisième se
maine de l'exercice (899 sont Inférieures de 9«,000 fr. a 
celles de la semaine correspondante de (898 et réduisent 
â Ci millions « 3 , 0 0 0 fr., la plus-value du réseau au (0 juin. 
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DERNIÈRE HEURE 
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LA SÉANCE DE LUNDI 
Une demande d'Interpellation sur la po l i 

tique générale du Cabine*. — Quelles 
mesures prendra le Gouverne

ment? 
Paris, I l Juin. — II. Ernest Roche, député de Paris, a 

adressé une lettre au président de la Chambre pour l'Infor
mer de son Intention d'interpeller sur la politique générale 
du nouveau Cabinet. 

Dans les couloirs de la Chambre, les circulaires de M. Wal-
deck-Rousseau et du général de Galliffet étaient très commen
tées. L'impression était que la conclusion du débat de lundi 
dépendra absolument des mesures qui seront vraisemblable
ment arrêtées dans le conseil des ministres de demain di
manche. A ce sujet, l'Aoence Havat a communiqué la note 
suivante ; 

» On n'est pas encore fixé sur lu nombre des officiers su
périeurs qui seront atteints par les mesures que se propose
rait de prendre, avant lundi, le nouveau cabinet. On assure 
dans les rangs des ami'- du gouvernement, que ces mesures 
seront de simples mesures d'ordre et n'excéderont pas les 
limites dans lesquelles a le devoir de se renfermer un minis
tère qui n'a pas encore reçu la consécration des Chambres, 
ni le témoignage de leur confiance. » 

L'attitude des groupes 
Le groupe des républicains progressistes se réunira demain 

matin a dix heures au Palais Bourbon pour délibérer sur la 
situation. 

Le groupe de l'Union progressiste. (Isambcrt) a voté un 
ordre du Jour disant qu'il a confiance dans la fermeté du gou
vernement, qui saura, par de» actes immédiats et résolus 
assurer la défense et le respect des institutions républi
caines. 

LI nion républicaine du Sénat a voté un ordre du jour de 
conli TICO au Cabinet. 

M. Léon Bourgeois viendra exprès lundi de La Haye, pour 
Inviter ses amis à voter pour le Cabinet. 

Jl. Poincaré a déclaré qu il vutera pour le ministère. 
M. Méline avait fait des ouvertures pour marcher contre le 

Cabine) 1 M. Isamlicrt, chef de l'Union progressiste. On sait 
quelle attitude le groupe vient de prendre. 

la ' in ique du groupe progrossiste consisterait, nous as
sure t on, à laisser faire les radicaux et de n'Intervenir qu'en 
cas rt incident. 

Dan» ce cas, ce serait M. Méline lui-même qui aborderait la 
Mbuue. 

Les bruits qui courent 
Paris, J4 Juin.— Indépendamment des mesures Imminentes 

de révocations qui vont être prises contre les magistrats du 
parquet, on annonçait hier au Palais que le nouveau ministère 
se proposait d'ordonner des perquisitions au siège de cer
tains journaux militants et au domicile de plusieurs membres 
de la Chantre des député». 

M.iis onavait soin d'ajouter que. si les perquisitions étaient 
pr.ienalnes. les poursuites contre les parlemcntairi's ne pou
vaient avoir lieu qu'après la prorogation des Chambres qui 
serait décrétée incessamment. 

Le bruit court aussi que M Bertrand, procureur général, et 
M. Keuilloley. procureur de la République, sont sur le point 
d'être déplacés. 

LA SITUATION 
« t Ion j o u r n a u x d e D i m a n c h e m a t i n 

Nous d o n n o n s ci-après des extrai ts d'articles qui se
ront publ iés , d imanche mat in dans les j o u r n a u x de 
Paris . 

On sait que ces journaux n'arrivent à Rouba ix qu'à, 
deux heures de l'après-midi : 

Paris, Si Juin. — D e l'Kcn» de Paris. — de demain di
manche : 

« Puisque la volonté d'écarter, pendant un temps plus ou 
moins long, le contrôle du Parlement existe, il faut s'en 
préoccuper, d'abord parce qu'elle est la plus grave question 
qu'aient à envisager, A la vieille de la séance de lundi, les 
députés. 

» A eux de se demander s'il est possible d'abandonner, 
pendant quelques mois, à M. de Galliffet, l'omnipotence sur 
l'année, a MM. Milleraiid et Lavy, collectivistes résolus, les 
intérêts du commerce et de l'industrie d'une nation déjà si f 
éprouvée. » 

Dans le même journal, M. Quesnay de Beaurepairc écrit : 
c On a commencé dans l'intérêt d'un Individu par tuer la 

Justice civile ; on finit par un coup d'Etat, par tuer la Jus
tice militaire. 

» Eh bien, ù ceux qui agissent de la sorte, J'ai le droit de 
dire : Vous savei! tous que Dreyfus est coupable, car, jamais, 
non jamais on n'a commis de pareils excès de pouvoir, de 
semblables actes de tyrannie pour défendre un innocent. » 

VliUransiyeaiU do demain dimanche publiera ce qui suit, : 
« Va journal de Nantes, c'est-à-dire du pays où est né Wal-

dr k (en allemand W/nM, bois, eth, coin;, nous donne des 
renseignements caractéristiques sur fa façon dont ce triste 
sire a accompli ses devoirs militaires. 

» ivéclaré, au moment de son inscription sur les listes du 
tirage au sort, comme atteint d'une infirmité de l'oeil gauche 
(lisez borgne! il a obtenu le n' 104 au tirage au sort au cin
quième canton de Haute, classe 1866, et a été examiné par 
son numéro. 

P i f i B 

• Il fit valoir, bien que vigoureux et excellent tireur, uue 
Infirmité de vue pour échapper, en 1870, a la garde mobile. 
Incorporé quand même, plus tard, dans les mobilisés de la 
Loire-Inférieure, 11 se fit nommer capitaine d'habille
ment t Saint Nazaire et ne s'éloigna qu'une seule fols de cette 
sûre retraite pour pouvoir toucher une Indemnité d'entrée en 
campagne. 

» L'argent touché, M. Waldeck-Rousseau se tint, de nou
veau, à Saint Nazaire. On voit, ajoute 17iifranf>gcant, que ce 
n'est pas d'aujourd'hui que date, chez le franc lileur Wal
deck. la haine de l'armée. » 

Le Gaulois fera, demain dimanche, les révélations sui
vantes sur les intentions du général de Galliffet : 

« A propos de l'attitude que prendrait le général, Il nous 
faut noter, dit le Gaulois, le bruit qui a couru, nier soir, 
dans les Journaux. 

> Aujourd'hui ou demain paraîtront, sous une forme qu'on 
ne dit pas. une importante déclaration du général de Galliffet. 
déclaration dans laquelle il témoignerait de dispositions 
biens éloignées de celles que lui prêtent les ennemis de 
l'armée. 

» Le nouveau ministre de la Guerre se considérant, dit on, 
comme le défenseur naturel de ses anciens compagnons d'ar
mes, serait absolument résolu à ne pas tolérer plus long
temps, la campagne d'injures et d'outrages qui se poursuit 
contre eux depuis de longs mois. 

» Que si l'on attend de lui des persécutions dirigées contre 
les officiers généraux ou supérieurs, dénoncés par les jour
naux socialistes, on se trompe; il envoie le général Roget à 
un poste qu'il considère comme un poste d'honneur ; 11 en 
sera de même pour le général Hartscmint.lc colonel de Saxcé 
sera appelé a la tête d'un autre régiment, sans aucune pu
nition disciplinaire* 

Le Gaulois continue ; 
« Le ministre n'aura pas a s'occuper du colonel Rigollet, ee 

dernier ayant sollicité la liquidation de sa pension de re
traite. 

» Quant au lieutenant-colonel de Coubertin. 11 nie absolu
ment les propos qui lui ont été prêtés, et c'est à sa demande 
qu'une enquête est ouverte à ce sujet. 

» Enlln. pour ce qui concerne le commandant Carrière, 
commissaire du gouvernement près le Conseil de guerre de 
Rennes, le ministre, tout en considérant qu'il a eu tort de se 
laisser interwiever, aurait décidé de le maintenir dans ses 
fonctions, afin d'éviter toute mesure qui pourrait ressembler 
â une ingérence dans les affaires du Conseil de guerre. 

« Nous publions ces renseignements sous toutes réserves, 
dit en terminant le Gaulois. » 

Le Journal de demain publie une Interview d'un de ses 
rédacteurs avec le général de GalllfTct. 

Celui ci a déclaré qu'il était Inexact qu'il ait l'intention de 
déplacer le général Zurlindcn et de mettre a la retraite d'office 
ou en disponibilité les généraux de Boisdeffre, Gonse et Pel-
licux. 

» J'ajoute, a dit le général, que le nom de ces quatre géné
raux n'ont même pas été prononcés au conseil des minis
tres, et Je suis infiuiement convaincu qu'aucun de mes collè
gues ne songe à des mesures de rigueur qui, pour le moment, 
auraient le caractère de persécution. » 

_ — • • 
L e s a g i s s e m e n t s d u s y n d i c a t 

Parts, 24 juin. — Il paraît que M. AudifTrcd, député de la 
Loire et président de. l'Association nationale républicaine, a 
été l'objet des mêmes sollicitations que M. Dujardin-Reau-
metz. M. Audiltred se proposerait de raconter, î la tribune, 
les propositions qui lui ont été faites. 

l a p a n c a r t e d u c o l o n e l 
Paris, i 4 Juin. — Une feuille dreyfusiste affirme que le co

lonel La Tour d'Affaure, commandant le Kxc régiment de 
ligne a Antibes,aurait fait placarder dans chacun des escaliers 
de la caserne conduisant aux chambres, la pancarte impri
mée suivante : 

€ Le colonel commandant le i (2e régiment espère que les 
militaires, sous ses ordres, ne lisent jamais les feuilles qui 
insultent quotidiennement l'armée nationale, notamment: la 
Petite République et l'jturore, pour ne citer que celles-là. » 

U n e e n q u ê t e a u « K a d i c a l » 
Paris, *4 Juin. — M. Cochcfert. chef de la sûreté, a écrit 

à M. Victor Slmond, directeur du Ratliral, pour lui demander 
les noms des personnes qui se trouvaient, le II Juin (jour du 
Grand Prix, a sept heures du soir, sur le balcon de ce jour
nal et qui criaient : assassins i assassins >. aux gardiens de 
la paix pourchassant dans la rue Montmartre, des socialistes 
qui manifestaient. 

M. Simond, dans sa réponse a M. Cochcfert, s'est inscrit 
en tète de la liste, et, a sa suite, se sont inscrits également 
MM. Clemenceau, Sigismond, Deniay, et toute la rédaction 
du Radical. 

M. M a t h i e u D r c y f u s t a R e n n e s 
Bennes, Î4 juin. — H. Mathieu Dreyfus, arrivé aujour

d'hui, est descendu dans la maison oceupée par Mme Drey
fus, rue de Chalillon. M. Adamar, parent de Dreyfus, n'a fait 
que passer ic et est reparti immédiatement pour Brest. Un 
nouveau renfort de gendarmerie est arrive. La ville est 
calme. 
U n e r é u n i o n f r o y a l i s t e m o u v e m e n t é e . — I n v a 

s i o n d ' a n a r c h i s t e s . — D i x b l e s s é s . — C i n q 
a r r e s t a t i o n s . 
Paris, »4 juin. — Le comité de la « Jeunesse royaliste » du 

15e arrondissement, donnait, ce soir, sa réunion mensuelle, 
rue Croix-Nivert.Dès l'ouverture de la séance, des anarchistes 
ont envahi la salle, conduits par le président du comité socia
liste révolutionnaire de l'arrondissement. 

Une bagarre très violente en est résultée, des coups de 
cannes ont été échangés ; le combat n'a pris fin que quand 
le propriétaire de la salle a fait éteindre le gaz, mais tout 
était déjà saccagé.Une dizaine de personnes ont été blessées, 
parmi lesquelles le marquis de Rosamba, le Comte de Euppe, 
M. Guixou, M. Paul Gros. La poiiee arrivée après coup a pro
cédé cependant à cinq arrestations anarchistes. 

L a r e p r é s e n t a t i o n d e l a p i è c e d e J. S a l a v y : 
« L e s J é s u i t e s » . 

Ports, ï i j u i n . — C e soir a eu lieu, au théâtre des Bouffes 
du Nord, la première représentation de la pièce de M. Gustave 
Salavy, intitulée ; Les Jésuites. 

Cette représentation, purement privée, avait été organisée 
sous les auspices de la Loge maçonnique La Liberté, et tou
tes les places étaient occupées par des francs-maçons, i cvê -
tusTle leurs insignes. 

On s'imagittf aisément quelle peut être la valeur de la 
pièce ; et quel succès elle a obtenu auprès de ce public trié 
sur le volet. 

Au dehors, la police avait Jugé a propos de ne prendre 
aucune mesure d'ordre; heureusement, aucun incident ne 
s'est produit. En sera t il de même demain, où la pièce doit 
être donnée en représentation publique ? 

L e s f ê t e s d e H o c h e 

Versailles, »* juin. — Ce soir a eu lieu, A Versailles, à 
l'Hôtel des Réservoirs, le banquet annuel donné à l'occasion 
de l'anniversaire de Hoche, sous la présidence du maire de 
Versailles. 

Parmi les convives, citons, notamment, M. le général de 
Wimpfcn, le préfet de*Seine-et-0ise, M. Haussmaun. député, 
etc. 

M. Ribot. invité par le comité, y a prononcé un discours 
dans lequel, après avoir retracé les vertus héroïques de 

»o-çra TST-A.IL, o a a o u a ^AJLX 
Hoche, il a fait ressortir 1» grand exemple qu'elles présen
tent a la génération française. 

L a f o u d r e d a n s u n e s a l l e d e n o c e 
U n t u é — N e u f b l e s s é s 

Berlin, »4 juin. — Un terrible accident s'est produit t 
Duedinghauses (Westphalle) ; la foudre est tombée dans uue 
salle où se trouvaient attablés les gens d'une noce. Un des 
assistants a été tué sur le coup ; neuf autres personnes ont 
été paralysées. L'état de plusieurs d'entre elles est grave. 

E T A T - C I V I L . — ROUBAIX. — Déclarations de nali-
sances du samedi 14 Juin. — Florimond Philips, rue Turgot, 
cour Saint-Joseph, 15. — Robert Kistiaens, rue Courbet, mal
sons Florquin. — André Ducoulombler, rue d'Alsace, 65. — 
Charles Lejeune. rue de Tourcoing, 134. — Armande De-
bruyne, rue Solférlno, 65. — Georges Detraln, rue Bourda-
loue, cour Deblauw, 3. — Louis Deronne, rue d'Alger, 58. 

Mariages. — Claudlus Charlet, 33 ans, courtier en marchan
dises, rue Neuve, 31, et Martine Goubet, 24 ans, sans profes
sion, rue de Denain, 4 3 . — Désiré Demllt, M ans, apprêteur, 
rue de France, cour Chevalier, et Laure Corail, 40 ans, bobi
neuse, rue de Favreull, U . — Louis Dcltête, 14 ans, mécani
cien, rue des Longues-Haies, cour Perquy, 1, et Maria Ser-
ruys, 10 ans, plqûrièrc, rue Louis Deeottlgnles, 19. — Emile 
Lchembre. 19 ans, trieur de laine, rue Phlllppe-Ie-Bon, 30, 
et Célina Lebrun, 14 ans, ourdlsseuse, rue de la Cnapelle-
Carettc, 50. 

François Dejans, 1S ans, chaudronnier en enivre, à Mons-
en-llarreul, et Céllna Dldry, 11 ans, tatlleusc, rue Nain, 1 0 . — 
Henri François, 3( ans, Jardinier à Ramegnies-Chin, et Marie 
Raveschot, 18 ans, cuisinière, rue Charles-Quint. SI.— Victor 
Bevernage, 32 ans, tisserand, à Tourcoing, et Hélène Mis-
preuve, 26 ans, tisserande, rue Solferino, cour Ghysclinek, 3. 
— Léon Hora, 24 ans, trieur de laine, Grande-Rue, 93 bis, et 
Jeanne Derudder, 10 ans, sans profession, Grande-Rue, 94. 

Gaston Penet, 30 ans, employé de commerce, rue de l'Espé
rance, et Claire Pauquct, 14 ans, sans profession, a Coulon-
gcs-Ies-Sablons. — Benjamin Hebaut, 14 ans, chaudronnier, 
Hellemmes, et Vlctorine Leeomte, 18 ans, cuisinière, rue 
Coublsc, cour Saini.-Pierre, 14. — Henri Carlfer, 11 ans, char
retier, rue Wagram, cour Goupil, (, et Thérèse Debyttère, 
10 ans, soigneuse, chemin des Couteaux. — Richard Verdonck, 
15 ans, maréchal-ferrant, boulevard de Reims, et Emma De-
vos, 11 ans, servante, rue de Lannoy, 472. — Henri Bauters, 
15 ans, tisserand, rue d'Arcole, (5 , et Juliette Vercoutere, 
22 ans, visiteuse, rue de l'Aima, cour Wattcl, 31. 

Déclarations de décès. — Rosalie Eygen, 60 ans, boulevard 
Beaurepairc, 294. — Victor Picard, 43 ans, rue de l'Espéran
ce, 46. — Germaine Vandevcnne, l mois, rue de la Guin
guette, cour Mullier, 3 ( . — Angèlc Cossard, 5 mois, rue Ma 
Campagne, 54. — Marie Leuridan, 81 ans, rue de l'Hospice. 
Juliette Masurel, 77 ans, rue Blanchemaille. — Stéphanie Re
noir, 20 ans, rue Jean Bart, 1 6 . — Félix Vandewalle. 5 mois , 
rue Pauvrée, (3 . — Madeleine Peetroons, S an», m e de la 
Guinguette, cour Mullier, 5. 

TOURCOING. — Déclarations de naissances du IV Juin. — 
Marie Six, rue du Flocon. — Germaine Lambraye, rue de 
Carvln. — Madeleine Dhellemmes, rue des Girondins. — Si
monne Strubhe, à la Maternité. — Emile Dupont, rue de 
Mouscron. — Léon Beulque, rue de la Cité. — Mariages. — 
Jean Baptiste Courty, 16 ans, mécanicien et Zulma Pollet, 21 
ans, plqûrièrc. — Gustave Block, 18 ans, monteur en fer et 
Julienne Juvenez, 25 ans soigneuse. — Paul Parmentier, 24 
ans, cordonnier et Marie Cannie, 27 ans, soigneuse. — Eugè
ne Godimus, 17 ans, ftleur et Marie Vandenbogaerde, 13 ans, 
dévideusc. 

Publications de mariage.— Ernest Bonté, 14 ans, charpen
tier, et Marie Devrieserd, 18 ans, sans profession. — Alfred 
Dauchy, 26 ans, douanier, et Angèle Verbelle, l i ans, sans 
profession.— Julien Parent, 15 ans, manœuvre au chemin de 
fer. et Léonore Serin, I l ans, couturière. — Arthur Metgy, 
26 ans, employé de commerce, et Catherine Attolon. 23 ans, 
•oigneuse,— Jules Urlicle, 15 ans, rentreur, et Camille Pcrcq 
20 ans, couturière. — Aloïse Verriest, 28 ans, boucher, et 
Hélène Boonart, 10 ans, ménagère. — Clovis Albot, électri
cien, et Marie Thorel, cuisinière. — Fortuné Vercambre, 15 
ans, tisserand, et Clémence Honoré, I l ans, soigneuse. — 
J.B. Boenders, 25 ans, tisserand, et Germaine Desplechin, 23 
ans, soigneuse. — Désiré Van Dorpe, 46 ans, cordonnier, et 
Angeline Dufermont. Si ans, bobineuse. 

Déclaration de décès .— Augustine Haquctte, 71 ans.rue de 
l'EpInettc, 10. 

WATTBELOS. — Déclarations de naissances du 24 Juin. — 
Fernande Nys, rue Carnot. — Marthe Dujardln, Crétlnier. 

CROIX. — Déclarations de naissances du 24 Juin.— Georges 
Keerstoek. place Saint-Martin, ï . — Alice Bilhaud. rue Bau-
din, 9. — Mariage. •— Ferdinand Van Vlasselaer, 3i ans, Jour
nalier et Rosalie De Beecker, 30 ans, ménagère. 

WASQUEHAL. — Déclarations de naissances du (5 au 21 
Juin. — Moïse Beaufort, la planche au Riez. —Jules Vanden-
broucke, le pavé de Lille. — Joseph Paquet, la Place. — 
Lucienne Leroy, le Gauquier. — Yvonne Denis, le pavé dn 
Heule. — Mariage. — Henri Desrumaut, 49 ans, cultivateur, 
et Célina Picavet, 49 ans, cultivatrice. — Déclarations de 
décès. — Henri Dcwaele, I mois, le Pctit-Cottignies. — Théo
phile Deimacre, 37 ans, teinturier, la Place. — Depucls, 
présenté sans vie, le Noir Bonnet. 

AN'NAPPES. — Déclarations de naissances du 24 Juin. — 
Marie David, rue des Hallots. — Albert Lecœuche, r»e du 
Château. — Déclaration de d é c è s . — Pauline Cortenay, 15 ans 
11!, ruelle de l'Hospice. 

B a l . — A l'occasion de la ducasse du Plie, deux grands 
bals seront donnés les dimanche 2 et lundi 3 juillet, chez 
M. Alfred Watteau, cabarctier.à l'estaminet de la « Balance », 
rue de la Balance, 85. 
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COMPAGNIE FINANCIÈRE 
B e l g e - F r a n ç a i s e 

S o c i é t é a n o n y m e a n c a p i t a l d e î .&OO.OOO r r . 
Siège social à Bruxelles, i7, rut NewH 

- A - Q - B U S T C I E S s 
R o u b a i x , S, rue de la Gare. 
T o u r c o i n g , place de la République, té bl». 
H a u m o n t , place Sainte-Anne. 
V a l e n c i e n n e » , passage Boca. 
D o u a i , I t , rue Léon Gambctta. 
L e n a , angle de la rue de la Gare et de la rue dn Cuite»»» 
A r r a » , 3 rue Gambetta. 
D u n k e r q u e , I t , rue du Château. 
A m i e n s , passage de la Renaissance. 
A r m e n t l è r e a , 6, rue des Rotours. 
La C o m p a g n i e F i n a n c i è r e B e t e e - F r a n c a l s e 

fondée par un groupe Irancol ie lge , traite aux condition» 
les plus réduites toutes 
O P É R A T I O N S D E B O U R S E ; a u c o m p t a n t 

O P É R A T I O N S A F O R F A I T 
T i t r e s c o n t r e e s p è c e s 

O p é r a t i o n s d e B a n q u e e t d ' E s c o m p t e I 
Klle délivre sans frais a »es guichets, un grand nombre de 

valeurs Inscrites à la côte de Bruxelles, et exécute à cette 
bourse tous ordres d'achats et de vente. 

AU COURTAGE DE I 0/00 
et au cours moyen de la Journée. 

Constitutions de S o c i é t é s industrielles et commercial»». 
Ordres de bourse sur t o n t e s les places françaises et 

étrangères. 
Paiement de tous coupons s a n s f r a i s 4 l'échéance et 

«on» escompte A toute époque avant l'échéance. 5(834 

N'est-ce pas plus précieux p e votre montré? 
Que fai tes-vous , mes chers lecteurs, quand la montra 

enfermée dans votre gousset v ient à s'arrêter sans m o t 3 
ou à retarder sans cause apparente, de plusieurs minute* 
par j o u r ? V o u s portez le fragile bijou chez l'horloger 
qui a votre confiance et v o u s demandez anx ieusement à 
cet h o m m e de l'art une consu l ta t ion . . . L'horloger ex«n 
m i n e longuement le chronomètre , s'assnre qu'aucun Js» 
rouages n'est détérioré, puis conclut généralement s a 
v o u s disant : « V o i l à une montre qui a tout s implement 
beso in d'être nettoyée . » Sans une hés i tat ion, voua 
laissez entre les mains de l'artiste votre « remontoir a 
que vous recommandez à sa sol l ic i tude et que v o u s al lez 
reprendre à l'époque convenue , après avoir acquitté avag 
plaisir le pr ix de la réparation. 

E h bien, pourquoi n'en agissez-vous pas de même avaa 
v o t r e corps, cette mécanique d o n t les rouages compl iqua i 
sont cent fois plus précieux que ceux de votre m o n t r a i 
Pourquoi ne v o u s adressez-vous qu'à la dernière extré 
m i t é à cet horloger qui s'appelle le médecin î Pourquoi 
hés i tez-vous pendant des semaines avant de procéder s u t 
v o u s - m ê m e s au grand nettoyage reconnu néces sa i re* 
P o u r q u o i ? A h ! demandez- le à M. Grel let-Dupin, b o a -
langer à Kervejeu (Côtes-du-Nord) , qui nous exp l iqua 
ainsi les négl igences dont il se rendit coupable à r é g i r * 
de sa santé : 

« Ce fut vers l'âge de trente an» que je ressenti» la* 
premières atte intes du mal dont ie devais tant souffrir. 
Cela se mani les ta d'abord par des vertiges dont je a a 
m'expl iquais pas la cause. Je ne consultai même pas l a 
médec in et cont inuai m o n travail c o m m e si de r ien 
n'était. Les éblouissements cependant devenaient de plus 
e n plus fréquents et je demandai av i s à un berger d u 
bourg qui passait pour guérir toutes les maladies des-
h u m a i n s aussi b ien que des best iaux. Le rebouteux.-
m' indiqua la recette de breuvages abominables que jaj 
me résignai à avaler et qui ne firent, b ien entendn, aucun} 
effet. Je traînai ainsi deux ans encore et ce n'est q t w 
contraint par la v io lence de mes malaises que je m e da»: 
cidai à aller consulter le docteur. Celui-ci m e dit cette» 
j 'avais u n e dyspepsie chronique causée par l' infiltration 
de la b i le dans le sang. La Bi le m'empoisonnai t . Il r éd i 
gea une ordonnance que je su iv is point par po int ; mai s 
fa guér i son ne venai t pas plus qu'avec les drogues do , 
berger. C'est alors qu'un cult ivateur d u bourg me fit l i ra 
nn numéro de journal o ù il était quest ion du Chasse-! 
B i l e indien . J'en achetai trois flacons d'un coup et je fan 
guéri après le deux ième ! Pourquoi n'ai-je pas connu p lan 
tôt ce remède providentie l ? » 

C'est, e n effet, le Chasse-Bile ind ien , importé a n 
France par le docteur Ramgark, qui a guéri pour toajouea 
le boulanger Grel let-Dupin, qui souffrit deux ans , i g n o 
rant que « la Bi le est le poison du corps ». 

Le prix du flacon de Chasse-Bile est 'de 3 fr. 60 . D é p ô t 
dans les principales pharmacies . — Dépôt générâ t ; 
F . Bouty , i , rue de Chàteaudiui, Paris . E n v o i franc» 
contre mandat-poste . 524£»9<I 
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ALCOOL 

KEfÎHE 
Au) 

(Le seul Alcool it licntàt v a véritable) 
eULHIE instantanément la S » f * e t AitMtrliT l'EAU 
X>ls*lpe les BCaux 4e Coeur , de Ytp*r>. d'aar.tamac, 
le» I n d i g e s t i o n s , la D y s e n t e r i e . U C n o l é r x n e . 
EXCELLENT aussrpoar Isa DENTS e» le TOH.ETTC 

P R E S E R V A T I F contra, l e » É K D É M U M 
), , E x i g e r l » N o m D E R I C Q L f e S £ 

5itnt 

G i * a n d b a l . — A l'occasion de la duca&se Saint-
Pierre, M. J . B . D e l v o y e donnera chez lui , au Bon l 'a 
sier, à l 'Al lumette , Croix, un grand bal avec br i l lani 
orchestre. Le soir l e jardin sera bri l lamment i l luminé: à 
1 0 heures, grand feu d'artifice. On y trouvera tous le» 
rafraîchissements . S i a t t 

L'un de» Gérants : iui' .mi HKa&lAUi 
Imp Alfred Reboui. Grande Rue, 7t. lywtwix. 

iavp. sur presse roi*4ive Dtrrieji'J "'""* ! "u M i 

mm lisius 
« K M K seatit 

Suivant a.-'e reeu par Br Léon 
p o i s s a <NIKH, notaire à Roubaix, 
soussigné, assisté ite Irtacéas, le 

un mil huit cent lustre-
la mention 

t Bnrerlitré à Ronaalx, le seize 
Juin mil huit cent ouatre-vingt-dix-
neuf. folio 76. cases H t 18 Hecu 
drin centquatre-vlBft-éeaU francs 
ssatrc-vtngt-quinse centimes dé-
eim < compris. 

(Signé) : GaiUMUtT. « 
Mme An^-le Vn.iïsc CAT8ACX, 

emballeur-expéditeur, dk meurent 
à 11, ul-nx. veuve Je M. Charles-
Henri KBLBBOI8 ; 

E\ Munsicer Henri-Louis- Augus
te W A I . I H I . M , eommli 
sapédilear, s é m ai»nl à Heims. 

ent tomaé en trée s» une soi! , ! . ' 
rn tioni eofleetif irant i 
> inatlen d s op rations de 
camionnage, emballage et trans
ports eu Eén irai de l'an • 
son li '.l.ASNOV UEI oUK et Cil. 
DKLEHOIS. 

La r„ison et la signature soeia 
tosatfuat 

VveCh. Ecisbaiset H.Wûibaam 
Le si -ge lie la soei.-té «M as» à 

Botibaix. rue de la (lare, n- 95. 
La M.ei'tc est conte..' 

one ssréa (le Ses» années du pre 
«nier juillet mil huit eent quatre-
rii.L-t <ti* neuf poSf aas* le trente 
|uin mil neuf eenl quatre 

Ouatas des anststai aura • si 
fnntnr. «u.ri.i!e. mais il ne pourra 
en la ire usage que pour les be
soins et affaires de la société En 
conséquence, tous billets, ie'tres 
de cha ige et g~n"ralement tons 

i uts cxpcinaeroal la cause 
BOIT laqwlie ils auront été sous
crits 

Aucun emprunt, ni consUlulioaï 

de erédtt à découvert chez les ban
quiers ne pourront avoir lieu sans 
le consentement exprès et par 
écrit «les deux asatcanv 

De même tout achat de matériel 
on d'iiriirifuble ne pourra avoir 
lieu sans le consentement exprès' 
et par écrit des deux associés. 

Cliaeun des associés pourra faire 
individuellement tous actes rie 
siru le a.'ni'nistration. 

M»« DELUiiOlS apporte en so 
eiété pour une somme desolxante 
dix mille francs le londs de com
merce de camionnage, emballage 
et transports en général de l'an 
demie maison : « D c l a n n o y 
l i e u q a c e t f h . K o l e l i o i s n 
ainsi que tout le matériel servant 
à son exploitation. 

M. XVALIîAt'M apporte à la so 
ci<Mé une somme de vingt mille 
francs en espèces. 

En cas de décès de l'un des 
• ssociés, la société continuerait 

jusqu'à son expiration avec les 
héritiers ou ayants droit de l'as-
s. 'cié ssaéaé qui ne seraient plus 
SB» BUnstca commanditaires, et 
I. ur commandite serait égale au 
montant des droits du d-Tunt dans 
la sociéié au jour de son décès. 

Pour extrait du.lit acte dont, 
deux exaédlMsn» ont été dé
posées aux greffes C u Tribunal 
de Commerce el de la Justice 
de Paix des cantons Est et 
Ouest de Roubaix le vingt-
quatre juin mil huit cent 
quatre vingt-dix-neuf. 

M47M (Signé) : !.. POISSONNIER. 

Etude de M- J. Rl'FFELET, 
avocat agréé à Roubaix 

BiMillSlBESÛffit 

11 appert : 
One M. LEPEBVRE GHII.I.AIN. 
Et M. Albert PESEZ, 

tous deux tanneurs demeurant à 
Willems. 

Ont dissous de commun accord 
a dater du 22 juin 1899, la société 
de commerce eu nom collectif qui 
existait entr'eux sous la raison 

LEFEEVt,EGaiH^IPE:E2 
dont le siège était à Willems, rue 
des Eeoles. 

Et qui avait pour objet l'exploi
tation d'une tannerie-corroieric. et 
tout ce qui se ra; lâche à cette in
dustrie. 

Que la liquidation en sera faite 
par les associés conjointement en
tr'eux. 

Pour extrait, 
LF,rE!; ,I,E GIULLA1N. 

5*460d A. PESEZ. 

D'un acte sous-seings prives en 
d ite a Houbaix du »2 juin 1899, y 
enregistré {* jl, le * î juin 18*». 
f- »«, case *nsï . par M. le rece
veur Halley qui a perçu l ï fr. « 
centimes pour droits et décimes. 

Ledit acte déposé : 
Aux greffes du Tribunal de Com

merce de Roubaix et de la Justice 
de Paix du canton 4e Lannoy, 
13 Juin 1899. 

Etude de K' VALENMJCQ, notaire 
à Lannoy. 

I. — Suivant acte sous signa
tures privées, en date a llouli n i 
du dix juin mil huit cent quatre 
vingt-dix-neuf, portant la meniion 
suivante : 

« Enregistré A Lannoy le 
> dix-sept juin 1899, folio 36, 
> case 1. 
» Reçu onze francs vingt cinq 
» centimes décimes compris. 

» (Signé) : LAFOUGCE. » 
Et dont l'un des originaux est 

annexé à la minute d'un acte reçu 
par M» VALEND'T.Q. notaire à 
Lannoy ledit jour dix juin, enre
gistré. 

MM. Henri OXEMMM. ; (iaston 
noI'HE ; Adolphe MLTOOI : Jules 
DEWACHTER: Jaeobus FIÈHE; 
Bernard MILLE ; Auguste GAUD-
FROY ; Charles ROBERT ; tous 
peintres demeurant à Houbaix et 
Joseph Constant «U'YEN, peintre 
demeurant à Wasqi'.ehal : 

Ont établi les statuts d'une so
ciété anonyme i capital variable. 

De ces statuts il est extrait lit
téralement ce qui suit ; 

Article 1". — Entre les sous
signés et ceux qui seront ulté
rieurement admis U est formé u n e 

société anonyme par parts d'inté
rêts, a personnel et capital va
riables, ayant pour but : t- L'en
treprise générale des travaux de 
peinture, décors, vitrerie et tout 
ce qui se rallacbe à l'industrie du 
bâtiment : 2' La formation d'ap 
prentis ; 3' La constitution de re
traites pour les sociétaires ; 4' 
L'orgambatinn d'une caisse de se
cours et d'assurances contre les 
accidents pour tous les sociétaires 
et le personnel occupé par la 
société. 

Article ï " . — La société prend 
pour titre : 

LE TRAVAIL 
Association û'oo.riers peintres 

ET SIMILAIRES 
s c i é t " anonyme à capital et per
sonnel variables. 

Article 3». — La durée de la 
société est illimitée. 

Arliele i » — Le sièrro est établi 
à Roubaix. rue de l'Alouette, n' 46. 
Il pour.a être changé par décision 
de rassemblée générale. 

Article 5*. — Le capital est 
quant à aréseat fixé à la somme 
de quatre mille cinq cents francs 
divis.. en quarante cinq actions de 
cent francs chacune. 

il sera suscoptiiile d'augmenta
tion par la création de nouvelles 
actions et de diminution par la 
reprise santé ou partielle des ap
ports effectués conformément a 
l'article s8 de la loi du 24 juillet 
1867 et aux conditions uxecs par 
les articles ci-ap i s. 

\JI délibération de la première 
assemblée générale approuvant les 
présents statuts vaudra autorisa
tion pour le Conseil d'administra
tion d'émettre de nouvelles parts 
Jaequ'a concurrence de deux cent 
mil*? francs. Les augmentations 
ultérieures seront décidées, s'il y 
a lieu, en assemblée générale con
formément i l'article 49 de la loi 
du 24 juillet 1S67. 

Les diminutions ne pourront ré
duire le capital social de plus de 
neuf dixièmes. 

Article 6'. — Aucun sociétaire 
ne pourra posséder plus de vingt 
part d'intérêts. 

Lors du premier versement il 
sera remis aux souscripteurs jn 
livret à leur nom portant un nu 
méro d'ordre et sur lequel seront 
Inscrits ce premier versement et 
les paiements postérieure. 

Toute part est Indivisible ; la 
société ne reconnaît qu'un pro
priétaire pour chaque part. ; 

La possession d'une part em
porte de plein droit adhésion aux 
statut» de la société et aux deci 
sions de l'assemblée générale. 

Article 7«. — En dehors de celles 
souscrites lors de la formation de 
la société, l'acquisition de parts 
d'intérêts par les adhérents aura 
lieu conformément à l'article dix. 

Article 8". — La responsabilité 
du sociétaire est limitée au mon 
tant de sa souscription de parts 
d'inlérèts. 

Article 9'. — Pour être admis 
comme sociétaire, le postulant 
devra remplir les conditions sui
vantes : r Etre peintre e n bâti
ments ou exercer une profession 
se rattachant A cette industrie; — 
»' Etre âgé de vingt et un ans au 
moins : — 3 ' Souscrire une part 
d'intérêts, en verser immédiate
ment le dixième, s'engager a en 
payer le SGldc par le versement 
obligatoire et continu de cinq cen
times par heure de travail affectif 
ou de dix francs par mois, si le 
sociétaire travaillait en dehors de 
la société. 

L'assemblée générale pourra tou 
tcfois décidé à la majorité absolue 
qu'un ou plusieurs sociétaires ne 
pourront être admis à moins de 
posséder un nombre de parts d'in
térêts déterminé. 

4- Verser au profit de la caisse 
de secours un droit d'admission 
(ixé à »5 francs. Le» fondateurs 
sont exempts du paiement de ce 
droit ; 

5- Faire un versement de un 
franc par mois pour la constitution 
de son capital de retraite. 

L'admission est prononcée pro
visoirement par le Conseil d'ad-
mistration ; elle n'est définitive 
que lorsqu'elle a été ratifiée par 

l'assemblée générale. 
Article 10-. — Tout porteur de 

parts a le droit de se retirer de la 
société, en prévenant le conseil 
d'administration au moins un mois 
d'avance. 

Article i l» — L'assemblée gêné 
rate a le droit de décider au scru 
lin secret et à la majoritédes trois 
qu iris des votants, les interesses 
présents on appelés par lettre re
commandée adressée huit jours au 
moins ava'it ia réunion, l'exclu
sion d'un ou de nlusieurs socié 
taires puur les motifs suivants : 

1- Le défaut de versements exi 
gés par les statuts. 

J- Le refus de travailler pour la 
société ; 3* Le fait d'entreprendre, 
d'exécuter ou de faire exécuter des 
travaux par des tiers à moins d'y 
être dliment autorisé par le conseil 
d'administration : 4' Ij» condam
nation pour faits Infamants ; 5 
L'iniprobité bien constatée de tous 
amres I lits que l'assemblée géné
rale aura Jugés piéjudieiablcs à la 
bonne BSBTaTM de la société ; son 
pouvoir d'appréclatiou A cet égard 
devant s'exercer sans lui et sans 
appel. 

Article 19. — La radiation de 
tout sociétaire pourra être pro
noncée temporairement par le 
Conseil d'administration dans les 
cinq premiers cas prévus par l'ar
ticle onze ci-dessus et comme il 
est dit A cet article. 

Article 13" — Le départ des so
ciétaires cesse d'avoir lieu lorsque 
le capital se trouve réduit au chif
fre minimum fixé par les statuts. 

Article 14- — Le sociétaire ex
clu, démissionnaire ou décédé en 
un mot qui quitte la société pour 
une cause quelconque, a droit 
seulement an remboursement de 
ses parts d'Intérêts à raison de 
cent francs l'une et A la part des 
bénéfices fixée par l'inventaire pos
térieur à son départ. II est entendu 
qu'il n'a auenn droit sur l'actif de 
la société ni sur les caisses de 
réserve légale, réserve extraordi
naire, secours, prévoysnees et re
traites. I,e reinboursememt se fera 
A cent francs par parts d'intérêts 
si aucune aucune perte n'en a fait 
diminuer la valeur. Dans ee cas il 

n'aurait droit au remboursement 
de ses parts d'intérêts que dodue 
tion faite de sa part proportioneile 
dans les pertes de la société. 

Article 1S«. — La société est 
administrée par un Conseil com 
posé de trois membres au moins et 
de neuf au plus, élus en asseni 
blée générale au scrutin secret et 
à la majorité dus voix. 

Article 16v — La durée des fonc
tions des administrateurs est de 
trois ans. Us sont renouvelables 
par tiers tous les ans. 

l e Canaall nomme parmi ses 
moindres un président, un secré 
taire et un trésorier, la durée de 
lésa» fouetiuus es! ù'uii an. 

Le Président dirige les travaux 
du Conseil, veille à l'exécution de 
ses deeisioi iset É 1 ol servaUon du 
règlement d'intérieur, si-aie la 
eorrespc-idance a» l'envoi des 
circulaires ci convoc.it ions, il tient 
le registre mat ri.".île des associés: 
il est on aatsa chargé de la con
servation des livit'S et des doeo 
monts appartenant à la société. En 
cas d'aî'S.i'eo 11 est romi'1;ieé J>:ir 
le secrétaire; celui ci rédige les 
procès verbaux qu'il signe avec le 
Président ; il signe les extraits 
des délibérations des assemi 1. • s 
générales et du Conseil d'adminis
tration qui seront riiebmo s par 
des tiers. Le Trésorier Uenl la 
comptabilité générale, il effectue 
les recettes, solde les dépenses, 
surveille les opérations du maga 
sin ; il est tenu de présenter ses 
livres à toute demande qui lui en 
est faite par les membre» du Con
seil de la commission de con
trôle. 

Le Conseil peut déléguer tout , 
ou partie de ses pouvoirs i celui' 
ou A ceux de ses membres qu'il 
désigne à cet effet. Les membres 
agissant en vertu d'un.' délégation 
n'ont i Justifier à l'égard des tiers 
que d'un extrait signé du Pré 
sident et da Secrétaire, de li dé 
libération qui les a autorisés à 
traiter, laquelle devra spécifier 
les pouvoirs accordés. 

Article 18». — Le Conseil est; 
investi des droits les plus étendus 
pour représenter la société en toma
t e s circonstances. 11 a tous les] 

pouvoir» nécessaires pour traiter, 
transiger, consentir tous désiste
ments, main levée d'opposition, 
saisie et hypothèques avec ou sans 
constatation de paiement ; il peut 
contracter tous emprunts et con
sentir toutes délégations, trans
ferts avec ou sans garantie au 
profit de tous prêteurs de? som
mes pouvant être dues .à la société 
ponr travaux exéculés par elle. 11 
stipule le taux de l'intérêt a ac-
der aux prêts consentis à In so
ciété. U consent toutes antériori
tés et subrogations dans ivi let de 
tous privilèges, hypothèques et 
action résolutoire. 

Article It". — L'assemblée gé
nérale tixe le minimum de solaire. 
Le Conseil ssauul ri l inge le per
sonnel. H fixera La quotiié des in
demnités a accorder pour la con
duite des ateliers, les déplace
ments, les frais de représentation 
les gratifleafiems. les iwo i t f i . etc. 

Article 21". — Le Conseil peut 
déléguer tout ou partie de ses 
pouvoirs » un directeur qu'il nom
me lui-même et qu'il choisit sui
vait sa volonté parmi les associés 
ou même en dehors de la société 
et dont il est toujours responsable 
envers elle. La durée de ses fonc-
tisns est d'un an. Dans le cas on 
le directeur serait pris en dehors 
du Conseil d'administr.dion il n'au
rait dans le Conseil que voix con
sultative. 

Artic'e if. — Les membres du 
Conseil d'artintnMdration reçoivent 
des jetons de présence pour toutes 
les réunions faibis en dehors des 
heures de travail. La quotité de ces 
jetons est fixée par l'assemblée gé
nérale annuelle de janvier. 

Article 23*. — Les opérations 
de la société sont soumises a i exa
men d une commission dite de 
contrôle composée de trois mem
bre» nommés pour un an seule
ment et renouvelable* à l'Assem
blée générale de janvier. L'Assem
blée générale pourra décider qu'un 
ou deux membres étrangers à la 
société soient nommés membres 
de la commission de contrôle. 

Article »•». — Les assemblées 
générales ont lieu dans les amis 
ne janvier et de juillet 

année et aussi souvent <»ne k Oon-
seil d'administration le jugr né
cessaire. Biles seront ttetsmiétm 
par le Président du Cusecal <J ad-
mimsLr.itioa no en au» shuiaap 
par un membre du lit Uottstil. 
Dans tous les voies -h - n e nttritS 
taire n'a qu'une voix anal que soit 
le nombre d" parts .1 •r*<~rrQs qu'il 
possède ou qu'il nrpt»Jaaant. l e s 
panMrsUan* a n ^ .s: :«iure« ré-
aarauu senti niant n u s ;nr on» 
preioès-wrli . .j \ ii,s."i-os .-or um r*y 
gisire sii-via1 -i l ignai p a r i e » 
membres du bure.di. 

Article 19*. — I a Baril va 
Intérêt fixe de i u n a i capital 
verse : rcl inV rùl ne nmirru être 
prélevé qursur les bananas» Dtts 
résultant des oasranovs s-ciode». 

Le surplus sera easvnU reparti 
d.ms les pronordons suivants»': 
S 0 .0 a la réserve légal.' : 15 0 /0 à 
la reserve ejOraordinair* ; 10 o ' * 
à la caisse de secotn••- it) 0 /0 t 
la caisse de prévoyance ; ty o / e • 
la caisse de retraites : r.o 0 ' 6 au 
prorata des heures de travitl fai
tes dans Pannee. Les béUénsM Qui 
reviendraient de ce cbef à chacun 
des sociétaires devront être versés 
en à compte sur ce qu'ils peuvent 
rester devoir sur les parts d'inté
rêts souscrites par eux et par con
séquent ne pourront leurêtre pemis 
qu'après entière libération de ces 
parts. 

Article 30» — Le fonds de ré
serve légale se compose de faecu-
njulation ttvs sommes produite» 
parle prélèvement annuel de S 0[0 
sur les bénéfices, en exécution de 
l'article précédent. 

Le prélèvement de 5 ofoà U 
réserve légale pourra cesser lors-
qu elle atteindra le dixième du 
capital. Ces 5 o|o iraient alors à l a 
caisse des retraites : ledit prélève
ment rcpieiwliait son cours en esa 
d auaisaeuiani de la ros»rva au 
dessous da dttinsie do cayilil a > 
cial. 

Article »**. — 
ordinaire a oonr but 
d'un foaos ne roulement et «Et ta 
propriété entdanve de la aoenuu. 
ïoui sociétaire oui pour a n s causa 
«uelcenque vuuji à qaiaur i a a s » 
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